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La fronde des médi as français
France Réunion à TF1 des ~ope 1 et l~ c~~e privée TF1 se son~ "La déontolonie
, d . ., 1 CS d 1 egalement mdIgnees, appelant le CSAa ü

me las Vlses par, e A ans a "respecter l'indépendance des journalistes est du seul ressort
couvertu re des recents attentats. et la liberté.d'info~er". . . desJ·ournalistes et

Situation inédite dans les grands Le Syndi~~t natIOn~1d~s Journahstes "."
médias français. Alors qu'ils se li- (SNJ),prennere ~rga!l1S~hOnd~ la p~?- des redactzons.
vrent d'ordinaire à une véritable fessIOn a, quant a lm, reaffirme que la

concurrence, les seize médias visés par ~éontologie e~tdu ~eul:;essortdes jOlfrna- LE SYNDICAT NATIONAL
le CSAdans le traitement de l'attentat à IlSteset des redactlons . Il a rappele que DES JOU RNALISTES
~a~édaction de. "C~~lie Hebdo" et ?e~ "lesjournalistes ne sont pas au-dessus des
even~ments qm smv~r~nt se sont aSSISa loiset quand ilssont mis en cause,ont à en
la meme tab~e. Les dI~g~ants des gra~- répondre chaque fois devant les juridic-
des entreprIses audIOVisuelles pubh- tionscompétentes".
ques et privées qui se réunissent à huis
clos, pour parler déontologie, c'était im-
pensable. Cela a pourtant eu lieu, hier
après-midi, au siège de TF1.
Rappel des faits. Le 12 février dernier,

après avoir épluché 500 heures de di-
rect entre le 7 et le 9 janvier, en télévi-
sion et en radio, le CSAa adressé à seize
médias 36 avertissements pour "at-
teinte à l'ordre public", "atteinte au res-
pect de la dignité de la personne hu-
maine" et pour avoir révélé pendant
leurs directs des informations sensibles
susceptibles de "menacer gravement" la
vie des otages. Des avertissements as-
sortis de menace d'amendes ou autres
sanctions en cas de récidive visant: TF1,
France 2, France 3, France 5, Canal +,
France 24, Euronews, I-Télé, LCI, BFM
TV, Europe 1, France info, France inter,
RFI, RMC et RTL.

Lacrainte des théories complotistes

Le lendemain, l'AFP répercutait les
protestations des rédactions de France
2, BFMTV, RTL, I-Télé, France 24 et
RMC qui dénonçaient dans un commu-
niqué commun l'"injonction au silence"
du CSA, qualifiant sa réaction de "vo-
lonté de mise aupas", "clairement attenta-
toire à la liberté d'informer". Ces six chaî-
nes de télévision et de radio estiment
que, par ses avertissements, le CSA "dé-
roule le tapis rouge aux fausses informa-
tions, aux théories complotistes qui fleu-
rissent déjà sur les réseaux sociaux, loin
des regards et des compétences des Sages"
du CSA.Radio France International, Eu-

Garant de la déontologie

Enfin, il n'a pas hésité à
tancer le gendarme de
l'audiovisuel: "LeCSAest
une instance administra-
tive dont les responsables
sont nommés par despoli-
tiques et est donc particu-
lièrement malvenue pour
vouloir trancher dans les
questions regardant exclu-
sivement la déontologie desjournalistes et
au-delà, la liberté de l'Information."
"Le CSA veut occuper la place qu'une

véritable Instance nationale de déontolo-
gie devrait avoir. C'est la création de
cette instance que propose le SN] depuis
plusieurs années, et il n'est pas le seul.
Cette instance d'autorégulation indépen-
dante et tripartite, associant des repré-
sentants des journalistes, des éditeurs et

du public, compétente sur
le respect de l'éthique pro-
fessionnelle, doit être ra-
pidement mise enplace", a
demandé le SNJqui va se
pourvoir devant la juri-
diction compétente,
contre les décisions du
CSA.Hier après-midi, les
médias visés par ces dé-
cisions se sont mis d'ac-

cord sur un texte commun qu'ils
étaient en train de finaliser à l'heure
où nous bouclons et qui devrait être
rendu public dans la matinée.
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